








 

 

POINT N°6 

COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 
 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU SYNDICAL : 
Représentation de l’ensemble des communes 

membres du SIOM 
 

 

 

Note de présentation 
 

 

Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, le Président et les Vice-Présidents 

composent le Bureau syndical. S’y ajoutent, le cas échéant, des membres supplémentaires 

élus par le Comité.  

 

A ce titre, les statuts du SIOM de la Vallée de Chevreuse, approuvés par l’arrêté inter 

préfectoral n° 2016-PREF.DRCL/248 du 20 avril 2016, prévoient, à l’article 6, que le 

Bureau syndical du SIOM est également composé de délégués des communes du SIOM 

non représentées par le Président ou les Vice-présidents. 

 

Or, il s’avère que le Bureau syndical ne comprend pas de représentants des communes de 

…….  

 

Il est rappelé que les dispositions de l’article L. 5211-2 du CGCT renvoient aux dispositions 

relatives à l’élection du Président et des Vice-Présidents, s’agissant de l’élection des 

membres du Bureau du comité syndical, autres que le Président et les vice-présidents. 

 

Comme pour l’élection des vice-présidents, il convient donc, eu égard, notamment à la 

jurisprudence en la matière, de procéder à une élection des autres membres du bureau, 

au scrutin uninominal à trois tours. 

 

Aussi, il est demandé au Comité syndical de bien vouloir procéder à l’élection de ces 

membres supplémentaires au Bureau syndical pour les communes non représentées par le 

Président ou les Vice-présidents du SIOM de la Vallée de Chevreuse. 

 

Après appel à candidatures, sont candidats : 

 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 



 

 

• Pour la commune de ………, est candidat(e) M/Mme……….. 

 

 

Il est donc procédé au vote. 

 

 

Le résultat est le suivant : 

 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 

• Pour la commune de……….., est élu(e) M/Mme …… 
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